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TEXTE DE L'ARTICLE 18

1. Chaque membre de l'Assemb16e Gant1rale dispose d'une voix.

2. Les dacisions de l'Assemblt1e Gan6rale sur les questions im
portantes sont prises cl la majorita des deux tiers des membres
prt1sents etvotants. Sont considt1rt1es comme questions importantes:
les recommandations relatives au maintien delapaixet de la st1cu
ritt1 internationales, I' t1lection des membres non permanents du
Conseil de Sacuritt1, I' alection des membres du Conseil Economique
et Social, l'alection des membres du Conseil de Tutelle conformt1
ment au paragraphe 1 c de l'article 86, l'admission de nouveaux
Membres dans l'Organisation, la suspensiondesdroitsetprivil~ges

de Membres, I' exclusion de Membres, les questions relatives au
fonctionnement du ragime de Tutelle et les questions budgt1taires.

3. Les dt1cisions sur d'autres questions, y compris la datermi
nation de nouvelles catt1gories de questions a. trancher a. la majoritt1
des deux tiers, sont prises cl la majorita des membres prt1sents et
votants.

INTRODUCTION

1. La Table des matieres de la presente etude reproduit cbacune des rubriques princi..
pales des quatre sections que comprenait la precedente etude de 1 'Article 18, parue
dans le volume I du Repertoire. Les debats et les decisions enregistres pendant lea
neuvieme et dixieme sessions de l'Assemblee genera1e et relatifs a l'app11cation de
l'Article 18, sont traites sous les rubriques primitives.

2. L'etude de huit sessions ordinaires et de deux sessions extraordinaires de
l'Assemblee generale ava1t impose l'emploi de nambreux sous-titres sous lesquels se
trouvaient traitees des questions desor.ma1s closes; ces sous-titres n'ont pas ete
repr1s dans la presente etude. D'autre part, plusieurs questions nouvelles se sont
presentees au cours de la periode consideree et les titres qui leur correspondent ont
ete aJoutes. Ces suppressions et additions s'expliquent comme suit:
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Article 18 Paragraphes 3-7

3. A la section n, B, qui traite de la pratique suivie en ce qui concerne les para
graphes 2 et ; de I'Article 18, lea sous-titres de la rUbrique ; ont ete supprtmea.
En effetJ i1s ava1ent trait aux d1tterentes methodes selon lesquelles les decisions
sont prises; or la pratique suiv1e par l'Assemblee generale en la mat1ere n'a sUbi
aucune modification. L'applicabilite de l'Article 18 a l'examen par l'Assemblee gene
rale de rapports et petitions concernant le Sud-Quest Af'ricain est une question
nouvel1e, et elle est traitee dans la presente etude sous la rubrique 4.

4. Dans la section n, C, quant a. la pratique suivie en vertu du paragraphe 2 de
l'Article 18, 11 n 'y a lieu de faire figurer aucun element nouveau a. la rubrique 1, a,
qui traite de la procedure d'application du qual1f'icatif' "important". Les cas traites
dans le Repertoire t sous 1, b, pour fournir des exemples des considerations qui inter
viennent lorsqu'il s 'agit de determiner si une proposition, pour etre adoptee, doit
reunir la majorite des deux tiers, n'ont pas ete reprise lIs ont ete remplaces par
le "Rapport du Comite special charge d' etudier la question de la reformation des
jugements du Tribunal administratif", qui avait donne lieu a. un important debat sur la
majorite requise. Dans la rubrique 11, C, 2, relative aux questions enu:merees au
paragraphe 2 de l'Article 18, les sous-titres correspondant a. chacune des categories
ont ete omis.

5. Dans la section 11, D, qui traite de la pratique suivie en vertu du paragraphe 3
de l'Article 18, est examine, en II, D, 3 (questions au sujet desquelles l'Assemblee
generale a decide qu'elles pouvaient e'tre tranchees a. la majorite des vou),
sous-titre a, i, un cas particulier ayant trait a. l'organ1sation et a la conduite des
det>ats. Ce cas de mod1f'ication apportee a. l' ordre definitif' dans lequel seront
abordes les points inscrits a l'ordre du jour d'une seance pleniere, a fait l'objet
d'un scrutin a. la dixieme session. Les sous-titres primitifs de la rubrique 3, b,
qui avaient trait a. d' autres "questions de procea.ut-e" ant ete supprimes.

I. GENERALITES

6. Le resultat des votes me sur des resolutions par l'Assemblee generale siegeant
en seance pleniere a ses neuvieme et dixieme sessions a suivi et sou11gne encore le
caractere general des votes J expose dans le Repertoire y et selon lequel l'Assemblee
generale prend la plupart de ses decisions a la suite d'un vote affirmat1f de la
majorite des deux tiers au mains de sea Membres, un nombre croissant de ces decisions
~ant ete prises a. l'unanimite, et l'Assemblee n'ayant que rarement, sinon jamais,
souleve la ques't1on de l'application de telle ell telle disposition du present Article.

1. Ainsi, des 109 resolutions gj adoptees au cours de la neuvieme session, 26 ont
ete adoptees a. l'unan1m1 te et les 83 'autres a des majori't,es superieures aux deux tiers
du nanbre des Membres presents et votants. Aux fins du vote, les dispositions de
l'Article 18 n' ont ete mentionnees qu' a. propos de quatre de ces 109 resolutions. Dans
cinq cas seulement, des propositions (ce terme englobant egalement lea parties d' une
resolution mises separement aux voix et des amendements a. des resolutions) ont ete
rejetees faute d'avoir obtenu la major1te des deux tiers requise.

!I Voir dans le Repertoire, vol. I, sous l'Article 18, par. 9-15.
Y A G (IX), Suppl. No 21 (A/289Q). Ces resolutions portent lea numeros 807 EL 907;

deux ou trois resolutions distinctes sur le meme sujet figurent parfois sous un
m&ne titre. Voir, par exemple, Bos 807, 808, 861, 875, 876 et 889.
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Paragraphes 8-13 Article 18

8. De meme, sur les 93 resolutions "V adoptees au cours de la d1x1eme session, 38 ont
fait l'objet d'un vote unanilne, 54 autres ont obtenu plus de la majorite des deux
tiers des Membres presents et votants; quant a. la derniere, il s Ien est fallu d' une voix
seulement qu' elle reunisse les deux tiers des vou. Lea dispositions de l'Article 18
n'ont ete mentionnees quIa propos de trois de ces 93 resolutions, tandis que dans
trois cas seulement une proposition a ete rejetee pour n' avoir pas obtenu une majo
rite des deux tiers des voix.

9. L'Article 18 a ete mentionne a. sept reprises au cours des deux sessions etudiees,
mais sans que le problem.e de l'application et interpretation de ses dispositions en
soit beaucoup eclairci. Ces deux m&es points de l'ordre du jour (question du
Sud-Quest Africain et question de la polit1que d'apartheid) faisaient l'objet de
quatre des resolutions. Comme ces questions et aussi une troisiaae avaient deja ete
abordees au cours de sessions precedentes, lea seules allusions au type de majorite
requise ont ete faites brievement par le President dans cbacun de ces trois cas;
elles n'ont pas souleve d'objections (voir paragraphes 25 a 30 ci-dessous).

IQ. On trouvera a. la section 11, C (paragraphes 19-27 ci-dessous) mention de l'unique
cas ou un debat ait eu lieu sur l'app1ication des dispositions de l'Article 18 a
propos d'un scrutin.

ll. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

A. Pratique suivie en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'Article 18

11. Aucune question ne s' est posee en ce qui concerne la disposition du paragraphe 1
en vertu de laque1le chaque Membre de l'Assemblee generale dispose d'une vou, n1 en
ce qui concerne la procedure etab1ie par le Reg1ement interieur, selon laquelle tout
Etat ayant presente une demande d'admission devient Membre de plein droit de
l'Assemblee generale des l'instant ou 11 a ete admis en qualite de Membre des
Nations Unies ~.

B. Pratique suivie en ce qui concerne a. la fois le paragraphe 2
et le paragraphe 3 de l'Article 18

1. Sens du mot "decision" tel qu'il est utilise dans l 'Article 18

12. Le sens du mot "decision", tel qu'il est utilise a l'Article 18, n'a pas fait
l' objet de nouveaux debats. Au cours de la dixieme session, la question a neanDloins
ete soulevee de savoir si l'Assemblee generale, par le fait qu'elle adopte 1'ordre
du jour d 'une session, prend une tldecisi-E>n" effective et formelle sur I' ordre dans
1eque1 les points inscrits devraient etre examines en seance pleniere (voir para
graphes 35 a. 38).

2. Sens de l 'expression "Membres presents et votants"

13. Cette question n' a plus ete dtfuattue depuis qu Ii1 a ete decide, au cours de la
deuxieme session, d'incorporer une definition de cette expression a l'art1cle 88 du
reg1ement interieur de l'Assemblee generale (article 127 dans le cas des Ccmnissions).

-v A G (X), SUpple No 19 (A/3116). Ces resolutions portent lea numeros 908 EL 995.
Les Nos 908, 910, 958 et 973 camprennent cependant plusieurs resolutions sous le
meme titre.

J:j Voir egalement dans le Repertoire, vol. I J sous I'Article 9.
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Article 18 paragraphes 14-16

La pratique suivie dans l'interpretation de 1 'expression "la majorite absolue des
vou", telle qu'elle figure au premier paragraphe de l'Article IQ du Statut de la Cour
internationale de Justice, n' a pas varie et s'applique au plus petit nombre entier
superieur a. la moitie du ncmbre de Membres disposant d' une voix, que ces Membres aient
ete ou non presents et votants.

3. Methodes selon lesquelles soot prises les decisions

14. L'Assemblee generale a continue de prendre ses decisions par 1) votes a. main
levee ou par appel nominal, 2) scrutin secret, 3) acquiescement ou consentement sans
qu'un vote ait lieu et 4) sur le renvoi a. une date ulterieure de l'ouverture d'une
session, par consultation de cbacun des Membres dans l' intervalle entre deux
sessions 2/.

4. APPlicabilite de 1'Article 18 ii examen par 1'Assemblee de
rapports et petitions concernant le Sud-Ouest Africain

15. Par sa resolution 844 (IX), l'Assemblee generale a adopte un reglement special
reglant sa procedure d' examen de rapports et petitions concernant le Sud-Quest
Africain. L'article F en est ains! conqu :

"Les decisions de l'Assem.blee generale sur les questions touchant 1es rapports
et les petitions relatifs au Territoire du Sud-Quest Africain sont considerees
comme questions imporlantes au sens du paragraphe 2 de 1 'Article 18 de la Charte
des Nations Unies."

16. Toutefois, la question s 'est posee de savo1r si 1 'Article 18 etait vraiment
applicable, ou 51 une autre procedure de vote s'imposait. Par sa resolution 904 (IX),
l'Assemblee generale a sollicite un avis consultat1f de la Cour internationale de
Justice, lui demandant si l'article F du reglement special const1tuait une inter
pretation exacte de l' avis consultatif ws par la Cour le 11 juil1et 1950 fjj. En
repondant aff1rma.tivement a. cette question, la Cour, dans son avis consultatif' du
1 juin 1955, s test exprimee <lanS les termes suivants au sujet des limites dans
lesquelles devaient ~tre exercees les fonctions de surveillance de l'Assemblee
generale 1/ :

trED. revanche, lorsqu'elle 8 trace ces limites, la Cour n'avait pas a. traiter
du s,ysteme de vote. En reconna1ssant que la competence de l'Assemblee generale
en matiere de surveillance etait fondee sur la Charte, la Cour a aussi reconnu
implicitement que lea decisions relatives a l'exercice de ces fonctions devaient
etre prises conformement awe: dispositions pertinentes de la Charte, a. savoir, les
dispositions de l'Article 18. S1 la Cour avait entendu que les limites au degre
de surveillance devaient s' entendre camme impliquant le maintien du systeme de
vote suivi par le Censeil de la Societe des Nations, elle se serait contredite et
aurait contrevenu aux dispositions de la Charte. Il s 'ensuit que la proposition
portant que 'le degre de surveillance a. exercer par l'Assemblee generale ne saurait
donc depasser celui qui a ete applique sous le regime des mandats' ne peut s'inter
preter comme s' etendant au systeme de vote de l'Assemblee generale.

5/ Voir egalement dans le present Supplement sous 1 'Article 21.
~ Voir egalement dans le present Supplement sous les Articles 80 et 96.
11 Systane de vote sur les questions touchant lea rapports et les petitions relatifs

au Territoire du Sud-Quest Africain, C I J, Rapports, 1955, p. 74.

209



Paragraphe 17 Article 18

"Partant, la Gour constate que la proposition contenue dens l'svis du
11 juillet 1950 portant que 'le degre de surveillance a. exercer par l'Assemblee
generale ne saurait donc depasser ceIui qui a ete applique sous le regime des
mandats' doit s'interpreter comme se rapportant aux questions de fond et ne
s'etendant pas ou ne se rapportant PaS au systeme de vote du Conseil de la Societe
des Nations."

Apres avoir etabli la distinction entre la proposition relative au "degre de
surveillanceu , qui touche au fond des questions, et celle qui a trait a. une conf'ormite
"aussi grande que possible avec la procedure sulvie" par le Cooseil de la Societe des
Nations, la Cour a remarque ce qui suit §/ :

"Cela etant, il s' ensuit que l'Assemb1ee genera1e, en adoptant une methode
pour prendre des decisions a l'egard des rapports annuels et petitions relatifs
au Bud-Quest Africain, doit se fonder exclusivement sur la Charte. L'Article 18
de la Charte permet a l'Assemblee generale de deter.miner si les decisions de cette
nature visent des 'questions importantes' ou 'd'autres questions'. L'Assemblee
generale a conclu que ses decisions touchant les rapports et petitions relatits
au Territoire du Sud-Ouest Africain devaient etre considerees comme des decisions
visant des questions importantes auxquelles a'applique la regIe de la maJorite
des deux tiers. Crest de la ~harte que l'Assemblee generale tire sa competence
pour exercer ses fonctions de surveillance; c' est dans le cadre de la Charte qu' 11
lui faut trouver les regles selon lesquelles elle doit prendre ses decisions se
rapportant a. ces fonctions. 11 serait juridlquement impossible pour l'Assemblee
d' une Part d' invoquer la Charte pour recevoir et examiner les rapports et
petitions relat1fs au Sud-Ouest Af"rlcain et d'autre part de prendre des decisions
se rapportant a. ces rapports.. et petitions en suivant un systeme de vote
ent1erement etranger a. celui qui est prescrlt dans la Charte. It

C. Pratique suivie en ce qui concerne le paragraphe 2 de l'Article 18

1. Application du qualificatif "important" ii des propositions sans lien
avec les questions enumerees au paragraphe 2 de l 'Article 18

11. Les considerations d'ordre general enoncees dans l'etude de l'Article 18 du
Repertoire et relatives a. 1 'application du qualificatif "important" a des propositions,
demeurent valables en ce qui concerne la procedure de vote sulvie au cours des
neuvieme et d1xie.me sessions. Les memes difficultes subsistent donc pour determiner
lesquelles des 202 resolutions adoptees au cours de la perlode consideree visaient
des "questions importantes", a. l'exception bien entendu de ce1les qui relevaient a.
l' evidence des categories enumerees au paragraphe 2 de l'Article 18. Un seu! cas
s'est presents - on le verra ci-apres - ou lea motifs ayant amens un Membre a consi
derer comme "question importante" un projet de resolution ont ete enonces au cours
d' un important debet. Lea autres Membres n' ont pas Juge ce qual1f'1catif applicable
au sens du paragraphe 2 de l'Article 18.

** a. PROCEDURE D'APPLICATION

§j Ibid., p. 76.
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Article 18 Paragraphes 18-21

b. CONSIDERATIONS QUI INTERVIENNENT LORSQU'IL S'AGIT DE DETERMINER
SI UNE PROPOSITION, POUR ETRE ADOPTEE, DOlT REUNIR

LA MAJORITE DES DEUX TIERS

18. Un certain nombre de questions deja. etud.iees sous cette rubrique dans le
Repertoire 21 ant ete soulevees de nouveau au cours des debats de procedure qUi ont
precede le vote sur l'unique question a propos de laquelle l'application du para
graphe 2 de l'Article 18 ait ete evoquee pendant la p6riode visee par le present
Supplement. En outre, les questions suivantes ant ete posees pour la premiere fois

1) Une question portee deva.n.t la Cour internationale de Justice pour avis consul
tat!t devient-elle ipso tacto une question importante?

2) Les aJnendements au Statut du Tribuanl administratif, instrument de base des
Nations Unies, constituent-ils des questions importantes?

3) Les recomnandations affectant 1 r exercice de certains droits des Membres et
du secretaire general ne rentrent-el1es pas parmi lea questions enumerees au para
graphe 2 de 1 t Article 18?

4) Les incidences budgetaires d' une resolution 1ui conferent-elles automati
quement le caractere de question budgetaire au sens du paragraphe 2 de l'Article 18?

5) La creation d 1 un nouvel organe ayant pouvoir de porter des questions devant
la Cour n'est-el1e pas en soi une question importante?

i) Rapport du Comite special charge d 1 etudier la question de la
reformation des jugements du Tribunal administratif

19. Au cours de la dixieme session, les dispositions de l'Article 18 ont ete
mentionnees, aux fins d 1 un scrutin a. propos de l' etude en seance pleniere du rapport
de la Cinquieme Commission !:Q/ sur le point de l' ordre du jour intitule "Rapport du
Comite special charge d' etudier la question de la reformation des jugements du
Tribunal administratif".

20. Le projet de resolution dont 1 'adoption etait recommandee dans ce rapport
contenait tm. rappel de la section B de la resolution 888 (IX), dans laquelle
l'Assemblee generale avait admis le principe de la reformation juridique des jugements
du Tribunal administratif des Nations Unies; la decision d r amender le Statut du
Tribunal par 1 1inclusion des nouveaux articles 11 et 12 et la reconrnendat1on, aux
Etats Membres et au 8ecretaire general, de slabstenir, a. lloccasion de procedures
engagees conf'ormement au nouvel article 11, de presenter des exposes oraux a la Cour
internatiooale de Justice.

21. Avant que 1 1Assemblee ne passe au vote sur ce projet de resolution et sur les
propositions d'amendement dont il etait assorti, le representant de llInde deme.nda
au President de decider si la majorite des deux tiers n' etait pas requise dans le
vote sur ce projet de resolution qui, a. son aviS, representait une question
importante W. Le President declara qUlil appartena1t a. l'Assemblee d'en decider
elle-meme.

2/ Voir dans le Repertoire, vol. I, sous 1 1Article 18, par. 41.
!9J A G" (X), annexes, point 49, p. 38, A/3D1£).
ID A G (X), Plen., 541eme seance, par. 121-125.
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Paragraphes 22-24 Article 18

22. Le representant de l'Inde exposa alors ~ pour quelles raisons son gouvernement
estimait qU'il s'agissait la d'une question importante, et non d'une question de proce
dure. II rappela que cette question etait revenue plusieurs fois deja devant
l'Assemblee qu'elle avait ete renvoyee a la Cour internationale de Justice quant au
fond et qu,:m comite special 8vait ete cree pour l'examiner. 11 souligna que le projet
de resolution recon:anande par la Cinquieme Commission aurait pour effet de modifier le
Statut du Tribunal administratif, un des statuts fondamentaux de l' Organisation des
Nations Unies : apporter des changements a. un instrument si 1llIportant est sans aucun
doute une question importante. En outre, du point de vue de la Charte, il s 'agissait
18. d'une question qui correspondait bien a. la definition des "questions importantes"
au sens de l'Article 18. Parm! lea categories enumerees dans cet Article camme
exlgeant une majorite des deux tiers, les deux suivantes etaient pertinentes : la
"suspension des droits et privileges des Membres" et les "questions budgetaires". La
question en discussion touchait a l'une et a l'autre. Le projet de resolution recam
mandait "que les Membres et le Secretaire general s'abstiennent de presenter des
exposes oraux a. la Cour internationale de Justice a l'occasion d'une procedure engagee
conformement au nouvel Article ••• II

• C'etaient la les droits que la Charte avait
conferes aux Etats Membres et au Secretaire general, et 1'Assemblee, en adoptant le
projet de resolution, non seulement ferait disparaitre certains des privileges
attaches a la condition de Membre mais encore limiterait ceux qui sont conferes au
Secretaire general. De ce point d~ vue la recammandation est done devenue une question
importante. En outre, le representant de l'lnde a fait valoir qu'il s'agissait aussi
d'une question budgetaire. On a affirme qu'une question prenait un caractere politique
des lors que la Premiere Commission en etait saisie; de ~me, et en raisonnant par
analogie, on peut soutenir que la question qui occupe l'Assemblee est devenue une
question budgetaire du fait meme qU'e11e s'est trouvee soumise a. la Commission adminis.
trative et budgetaire. 11 ne fait aucun doute non plus que par leurs applications,
les decisions du Tribunal administratif ont des incidences budgetaires. D' apres la
Charte, toute depense en especes, si faible soit-elle, est une question budgetaire.

23. Rappelant certains precedents en matiere de procedure de vote a l'Assemblee
generale ~, le representant de l'lnde a soutenu que la question etait importante,
surtout si l'on tenait compte des discours prononces au cours du debat, et ce pour
des raisons de simple bon sens aussi bien que pour des raisons tirees des deux dispo
sitions de la Charte qu'il avait citees. L'importance de la question tenait aussi au
fait qU'elle entratnerait l'amendement du statut du Tribunal et la creation d'un
nouvel organe (proposee au paragraphe 4 du nouvel Article 11) admis a. recourir devant
la Cour internationa1e de Justice.

24. Contre cette these, selon laquelle le projet de resolution etait important su
sens ou dans l'esprit de l'article 85 du reglement interieur (cet article reproduisant
textuellement le paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte), certains representants
ont fait va10ir W qU'i1 ne s'agissait evidemment pas la. d'une question "budgetairelt

et qu'il n'y avait non plus aucune similitude entre l'importance ma.nifeste des cate
gories de questions mentionnees aI'Article 18 et celle de la question posee par ce
projet de resolution. 11 s'agissait la d'une question administrative et d'organi
sation interne, du meme ordre que celles qui avaient toujours ete tranehees a. la
majorite simple, d'abord en Commission puis a. l'Assemblee generale. Dans l'esprit de
ses auteurs, l' article 85 avait une valeur plus profonde et on ne creera1t aucun

±EJ A G (X), Plen., 541eme seance, par. 126-137.
13/ Voir dans le Repertoire, vol. I, sous l'Art1cle 18, par. 10, 101 et 126.
ID Pour le texte des d6clarations, voir A G (X), Plen., 541eme seance, Canada,

par. 131-141; Cuba, Par. 142-148; Royaume-Un1, par. 149-155.
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precedent souhaitable en appliquant cet article en l'espece. Ces representants ont
egalement souligne que c'etait la premiere fois que l'Assemblee discutait de l'impor
tance d'une question de procedure administrative arin de determiner si la decision
qu'elle appelait devait etre prise conformement aux dispositions du paragraphe 2 de
l'Article 18 de la Cbarte. Jusque-!a, les decisions que l'Assemblee avait du prendre
dans cet ordre d'idees avaient porte sur des questions de fond; il s'etait agi de
questions qui, n'entrant pas a. proprement parler dans la categorie des "questions
importantes" mentionnees au paragraphe 2 de 1 'Article 18, devaient etre tranchees par
l'Assemblee selon les dispositions du paragraphe 3 de ce meme Article.

25. L'Assemblee a maintenant a connaitre d'une question de caractere administratif et
de procedure concernant certains amendements a apporter au Statut du Tribunal, organe
subsidiaire de l'Assemblee generale. Ce point n'appartient evidemment a. aucune des
categories enumerees au paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte. Par consequent,
et aux termes du paragraphe 3 de l'Article 18, une decision prealable s'impose sur
une question de principe : il s'agit de savoir si l'Assemblee doit decider d'ajouter
aux categories de questions deja mentionnees au paragraphe 2 une nouvelle categorie
comprenant les questions administratives. C'est seulement apres avoir tranche cette
question de principe que l'Assemblee pourra a bon droit voter sur la question precise
des amendements a apporter au Statut du Tribunal. La justification de cette metbode
est que, en vertu de la pratique suivie jusque-J.a, la majorite des deux tiers n'a
jamais ete requise pour decider de questions administratives ou de procedure.
Certains representants ant egalement fait observer que le projet de resolution en
discussion decoulait d'tme resolution anterieure, la resolution 888 (IX), ou le
principe d'une reformation des jugements du Tribunal administratif avait ete admis.
C'est cette resolution qui contenait l'importante question de fond, et cependant elle
avait ete adoptee sans que l'application de la regIe de la majorite des deux tiers
aft ete mentionnee ~. Le projet de resolution en discussion se bornant a recom
ma.nd.er le genre de procedure applicable a une reformation deja. admise en principe, il
sera1t illogique d'insister a present sur une majorite des deux tiers. Apropos du
pretendu caractere "budgetaire" du projet de resolution, ces representants ont fait
valoir que le simple fait, pour la resolution, d'avoir des repercussions budgetaires,
ne suffisait pas pour la classer daDs la categorie des questions budgetaires au sens
de l'Article 18, car s'i1 en etait ainsi toutes les resolutions adoptees par
l'Assemblee generale devraient l'etre a la majorite des deux tiers. Le present projet
de resolution, correctement interprete, ne ferait qu'ajouter une possibilite d'action
eventuellement utilisable clans la procedure mise en oeuvre pour resoudre les conflits
concernant les contrats du personnel. sans vouloir reduire l'importance qui s 'attache
a. la loya1e execution, par l'Organisation des Nations Unies, de toutes ses obligations
envers son personnel, i1 est impossible de soutenir que cette mesure soit d'une telle
importance qu'elle deive entrainer l'application de la regIe de la majorite des deux
tiers. On a dit que toute question debattue par l'Assemblee etait une question
importante, et, dans un certain sens, la question en cours d' examen est evidemment
importante. Elle revet plus d' importance pour certains Membres que pour d' autres, et
elle POuvait acquerir de l' importance pour certaines personnes, mais e11e se trouve
reduite a. ses justes proportions quand on la rapproche d' autres problemes qui sont du
domaine de l'Organisation, tels que le maintien de la paix et de la securite inter
natianales, l'adm!ssion de nouveaux Membres etc.

~ Voir, au sujet du point 21 b), le paragraphe 30 ci-dessous. On y indique que
le President avait fait une declaration sur cette question avant de mettre la
resolution aux voix.
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26. A la suite d'un vote par appel nominal, l'Assemblee generale decida W, par
34 voix contre 22 avec 3 abstentions, de rejeter la proposition en vertu de laquelle
la maj orite des d~ux tiers des Membres presents et votants sera1t requise pour
l'adoption du projet de resolution soumis par la Cinquieme Commission.

27. Les amendements qui avaient ete soumis furent retires et le proj et de resolution
rut adopte KJJ a. la suite d'un vote par appel nominal, par 33 voix contre 11, avec
9 abstentions, en tant que resolution 951 (x) de l'Assemblee generale.

c. CAS DANS LESQUELS UNE QUESTION A ETE CONSIDEREE COMME "IMPORTANTE "

28. Pendant les neuviame et dixieme sessions, l'Assemblee generale a decide, en
donnant son assentiment a. une declaration du President, qu'une question etait
"importante". II s 'agissait des points suivants de I' ordre du jour :

a) Question du Bud-Ouest Africain ~;

b) Question du conflit racial en Afrique du Bud provoque par la POlitique
d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine !21.
29. Par sa resolution 844 (IX), l'Assemblee generale a declare que ses decisions
touchant les rapports et les petitions relatifs au Territoire du Sud-Quest Africain
seraient considerees camme questions importantes au sens du paragraphe 2 de
l'Article 18 de la Charte des Nations Unies (voir aussi le paragraphe 15 ci-dessus).

d. CAS DANS LESQUELS A ETE APPLIQUEE LA REGLE DE LA MAJORITE DES
DEUX TIERS SANS MENTION DE Lt "IMPORTANCE" DE LA QUESTION

30. Le President a declare, sans que cette declaration ait donne lieu a. des objections,
que la regIe de la. maj orite des deux tiers serait applicable aux points suivants de
l'ordre du jour, sans mentionner expressement l'''importance'' de la proposition en
cause :

a) La question de l'Irian occidental (Nouvel1e-Guinee occ1dentale) Wj
b) Indemnites accordeea par le Tribunal administratif' des Nations Unies gJj.

2. Pratique suivie en ce qui concerne les questions expressement
enumerees au paragraphe 2 de l 'Article 18

31. Comme on l'a deja. vu, les 202 resolutions adoptees pendant les neuvieme et
dixiame sessions avaient toutes recueilli, a l'exception d'une seule, des majorites
egales ou superieures aux deux tiers des Membres presents et votants ,la regIe de la
majorite des deux tiers n' ayant ete expressement mentionnee que clans sept cas. En ce
qui concerne les questions specifiquement enumerees au paragraphe 2 de l'Article 18,
aucune question relative a l'interpretation de ces dispositions ou a. 1eur application

A G (X), Plen., 54leme seance, par. 156 et 157.
Ibid., par. 162.
A'G(IX), Plen., 494eme seance, par. 64 et 67 (par rapport a l'article 85-du
reglement interieur de l'Assemblee generale)
A G (IX) 1 Plen., 511eme seance, par. 125; A G (X), Plen., 55lame seance, par. 38.
A G (IX), Plen., 509* seance, par. 294.
A G (IX), Plen., 5l5eme seance, par. 94.
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aux fins de vote, n' a ete soulevee apropos d' un point de l' ordre du jour, a
l'exception des mentions f'aites aux paragraphes 22 et 23 ci-dessus a. propos des
j ugements du Tribunal administratif.

3. Majorite requise pour l'adoption d'amendements aune proposition DU ades
parties de propositions relatives a des questions importantes

32. L'Assemblee a suiv1 sans controverse une pratique conf'orme aux dispositions de
l'article 86 du regJ.ement, en vertu duquel ses decisions sur des amendements a. des
propositions relatives a. des questions importantes et sur des parties de telles propo
sitions, lorsqu'elles sont mises aux voix par division, sont prises a la majorite des
deux tiers des Membres presents et votants.

D. Pratique suivie en ce qui concerne le paragraphe 3 de l'Article 18

1. Determination de la majorite requise pour l'adoption d'une proposition

33. L'Assemb1ee a suivi la procedure decrite dans le Repertoire au cbapitre consacre
a. I' etude de I'Article lB. Elle a ete ainsi amenee a. appliquer dans un cas, au cours
de la periode etudiee, les dispositions de caractere general du paragraphe 3,
lorsqu'elle a eu a determiner, prea.lab1ement a. une autre question, queUe serait la
:uajorite requise pour l'adoption d'une proposition (voir ci-dessus paragraphe 26).

2. Determination de categories nouvelles de questions a trancher
Cl, la majorite des deux tiers des Membres presents et votants

34. Pendant la periode consideree, l'Assemb1ee n'a pris aucune decision tendant a
ajouter de nouvelles categories de questions a celles qui sont expressement enumerees
au paragraphe 2 de l'Artic1e lB.

3. Questions au sujet desquelles l 'Assemblee generale a Meide
qu 'eZZes pouvaient etre' tranchees a la majorite des voix

des Membres presents et votants

a. QUESTIONS RELATIVES A L'ORGANISATION ET A LA CONDUITE DES DEBATS

i) Modification de I' ordre definitit dans lequel seront abordes
lea points inscrits a. l'ordre du jour d'tme seance p1eniere

35. Pendant la dixiEme session, une proposition qui avait ete soumise apres que
l'elect1on de trois membres non per.manents du Canse11 de securite eut danne lieu a
une serie de scrutins sans resultat, a donne lieu a des debats assez prolonges '?El.
Cette proposition eta1t ainsi con~ue :

"de reporter a. plus tard la suite du scrutin pour l' election au Conse11 de
securite et de proceder des aujourd'hui a l'election des membres du Consei1 econo
mique et social et du Conseil de tutelle••• ".

36. Cette proposition a ete mise aux vou par division?li. La premiere pe.rtie,
tendant a reporter la suite du scrutin pour l'election au Conseil de securite a ete
adoptee a 1 'unan1m1 te. Avant que la deuxieme part1e ne fut mise aux vou, certains

?y Pour 1es declarations, voir A G (X), Plen., 535eme seance, par. 1;-114.
gJj A G (X), Plen., 535bme seance, par. 84-115.
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representants ont soutenu qu' elire des membres du Conseil econamique et social et du
Conseil de tute11e avant d'en avoir termine avec l'election au Conseil de securite
constituait une modification a l'ordre que l'Assemblee avait fixe elle-meme pour
l'etude des points de l'ordre du jour. Une telle decision ne pouvait donc ~tre prise
que Par un vote a. la majorite des deux tiers, en vertu de l'article 83 du reglement
interieur, qui traite de la revision des decisions de l'Assemblee. A l'apPui de cette
opinion, d'autres representants ont fait valoir qu'en adoptant les recommandations du
Bureau sur l'ordre du jour de la session, l'Assemblae generale avait aussi decide de
l'ordre dans lequel certains points, et notamment I'election aux divers Conseils,
seraient traites. Une autre preuve en est l'ordre numerique dans lequel ces points
apparaissent, non seulement a l'ordre du jour de la session, mais aussi a celui de
la seance meme. Quant aux precedents en la matiere, qui auraient ete decides dans des
cas analogues, a la suite d'une serie de scrutins sans resultat, ils n'avaient donne
lieu a aucune divergence de vues, et les decisions avaient ete prises a l'unanimite.
A l'appui de la these selon laquelle la modification proposee equivalait a la revision
d'une decision, certains ant fait valoir que le President, lorsqu'il etab1issait
l'ordre du jour d'une seance, ne faisait qu'appliquer une decision anterieure de
l'Assemblee.

31. Certains representants, d' autre part, n' estimaient pas que l'Assemblee, au moment
ou elle avait adopte les recommandations du Bureau, avait pris une decision formelIe
sur I I ordre dans lequel les divers points devraient etre traites. La situation de
fait confrontant l'Assemblee etait certainement regrettable, mais aucune disposition
de la Charte n'interdisait en principe a l'Asse.mblee de proceder tmmediatement a
l'election aux autres organes, d'autant plus qu'en adoptant 1es propositions du Bureau
sur l' inclusion et la distribution des points de 1 I ordre du jour, elle s' eta1t reserve
le droit d'etablir e11e-meme un ordre de priorite pour 1es diverses questions. En
fait, la regIe veut qu'il n'appart1enne pas a l'Assemb1ee elle-meme de choisir 1es
points de l'ordre du jour a examiner au cours d'une seance donnee; le President est
libre de disposer connne i1 1 I entend de I' ordre du jour de chaque seance et d 'y inscrire
toutes 1es questions qUi lui paraitraient suffisamment preparees pour pouvoir etre
debattues avec fruit.

38. Avant de passer au vote, le President declara ~ qu'a son avis, i1 ne convenait
pas d I appliquer 1 I article 83 du reg1ement interieur. II fit observer que l' ordre du
jour de chaque seance pleniere, qui etait pUblie au Journal, etait fixe par la
Presidence. Or l'Assemblee ne s'etait pas prononcee sur cette maniere de proceder et,
par consequent, la question ne pouvait pas faire l' objet d' un reexamen au sens de
l'artic1e 83 du reglement interieur. Interpretant 1es avis contraires comme une
contrepToposition, le President mit sa decision aux voix. Elle fut confirmee '?2!
par 37 voix contre 6, avec 6 abstentions.

** b. AUTRES "QUESTIONS DE PROCEDURE"

ill A G (X), P1en., 535eme seance, par. 98.
~ Ibid., par. 103.

216



Article 18 Paragraphe 39

c. AUTRES CAS DANS LESQUELS L'ASSEMBLEE GENERALE A ADOPTE
DES DECISIONS A LA MAJORITE SIMPLE

39. Les resolutions adoptees pendant les neuvieme et dixieme sessions ayant reuni
de tres larges majorites, il ne s'en degage pratiquement aucune indication evidente
sur la nature des decisions, autres que celles qui ont porte sur des questions de
simPle procedure, que l'Assemblee aurait estime suffisant d'adopter a la majorite
simPle. Pendant la period.e consideree, l'Assemblee a decide '?:2J a. propos d' une seule
question - la proc6ciure de reformation des jugements du Tribunal administratif des
Nations Unies : amendements au Statut du Tribunal administratif - qu' elle n' etait
pas "importante" au sens du paragraphe 2 de l'Article 18 (resolution 957 (x)).

gy A G (Y), Plen., 541eme seance, par. 156 et 157.
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